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Extrait du Registre des ~~li.IiI~Ati~ns 
ROCHlFO n , \, 

DU CONSEIL MUNICIPAL 
10. JUIl. 1986 

COMMUNE! DB RO ...... ATION l OI N~82213 
dOl 2 .l .\<;J ll~ 

l · ... nmil neuf " n! 'lc'a.tre vin'It "'X 

le douze Juin • 19 heure. JO 

le Con .. il Municipal. lig.I" .... n' COn",,'I'" , '<:Il ' <"ni ii l, M. i,ie, en ' ';'0'1« ""bljqu' , "'"' l, 

pri . idenced, M . DB l,l PK(7,{S KI 

Euie"' pr' .. nll' MM .LIPKCWSK I - FAElBR - r AP - /JOUTET - DAUZ 1DOU 
8BI/OIT - LAfA YE - 8UCIlt-"T, Adjoints 
M. 8ARRAT - MeU" 8ARFlAUD-[)I)CIIEFlON _ MM. UIFlOl,l,EltU CAI/DA U -

Mmes C BNAC - DI': e J. f B - DBV JGI/F. - FONTAN - eAUDlN 

L~' GUb'UT - MARCONI - MO!lNA RO - PA PEAU - ROODOT 
1'111 _ GEOFFROY 

lorm . n, 1. m. joti •• de. ,nemb' .. ," ""d u. 

R.pr •• enti.: MM . BUSSEREAU par M. BENOI T 
M. COO//iL par 14 . L g GUgUT 

H, FEVOLAT p~r Hme GAUDIN -
Hme JEAN pa r Mme BUCH~'T 

A.boento : MM , /i()ST _ LA C01"7"F. _ POTEN!lEC 

- M . Bb'lil/MW par If . 1JOIf'1"/ 
H. LA.PBTlCHB p"r Il , RI){IDCY. 

H, THOMAS pa r IL CANDAU 

Mme OBVIeNE • é • .: ':Iu Sect.: •• I .... 

Par déliMrdti,," en cla,-e du ~ J"lIl 1985 , le Con5d! Mur.icioù.l 
~ ~"'tor i sé M_ Le D!!puté - !1ù.irc , , cpr",;e"té par M, FARER, 
M~i' '' -Adjai,,~, à slg"er ;;VN: ri> SACAROY ~" proc=ole c"dc<xud 
con~e[},," t rerlOnci iHJon p,n r .. ilj~e société b s<:" d ru i ts sur 
l' ensemble des bSument" <:t jd~,1i"S du C,?,o;no NUlJieip,.l. 

pù.r arrêté municiF"l eIl ""lC ilL' ' 9 NoveIObrc ' 985, reç~ 
à 1" So"s - Préfec t ure de ROCHEFORT 1", 27 Novc mo , ,, ' 985 , la Vil k 
il été ,,,, tar; _>,,e d. démolir .Je e,.~in(J mUilieip~) _ 

l..a démo.' itiCI' a été achevée fin J<,~vicr In6, P,il'dllèlclOcnt , 
};, con cept ù'" d ' Wl dosG;"r d" c onsl1lt,:J c ;or; d ' i"vestisSC1.'rf; G C' Je 
pr"""'tel1rs " été <Xlf1f i ée d MN. OUENTTN et HOVDAlID _ 

Ce dossl<'r "ne foi.~ mis a u point , un appe.J cl c~"diJdture 
p~ T vo i e de press" <' été IdfiC". 

Un" p césdecüorJ des invCGt i ~seurs il été oP"rée et qu,n,,,, 
groupes on:; éL" re"eIl uS , 

." OC/.t' 
/JEIIEZT'!" :X/Ni':Z 

PER"RD - .\gellc" N' 
SF.T lM~'G 

r"" ConGeil IImi c ipa.l réuni e n A"sembié" Plénii' T" les 
18 knci! 1986 et 12 Juill 1986 ~ d" j ;' pu "x~", i"er le~ ofrres faites 

par ces iwmstisseus . 



T} convient ilujourd '/,uj de ,ete"jr UlJ d es Cilndidilts 
ct "" ,;jgner avcc cul un p rOlOcole d',' ccurd COI,,,",cn .• nt. j '"ménay"m"nt 
rie l'a.1Icje" Cd";"" l''UI.' C-;'ldl . 

M; CGN~TlL M[)NIC11?IlL 

"'" l'oxposé de ,~, i.e RdP1Knce,.T 
v~ l e" pm!"''''tions t,,/ces peu .!."s jnvcsi I SS0urs intéressÉ" PilE "" 
""Il"truct.UlJ d'un ,,,,~embl,, i"" "(J bii,,,c ,; l' "m[ll~cem"n t de 
j ' "n",rn c,'sillo "uflicjFdl 
~.pLès ",,' d'mir rié/ """ ré 

ri" , ,, tcn ;r l~ propoS,""()ll Ld;'t" Ilar le L'H)ulle SET J/'!!lC 

88 , d ','","'IC Ch;" I~s ri" G,,,,.!.)e - 92200 "'t'UlJ..J..r Sls~'!lœ 

"'",'ccplcr le protocole d'dGCo rri Il'-'ur l'" ",é!.'dgemenc d " 1n 

e"""mbl" hôcelicr - ""ra hÔLelier ,n d'u" cenu'e de rel'itdli! . • or. 
j l'ell".v ldc"m'~nt de l ' "~ci,,n c"drm rc '1nicip,'; , sous rése!:ve de 
l ' ,'pp r Ob ," ion des pl""s pa!: l e COllseil llu1i ;'cipal prÉsentÉ" 
{hl L' ce ,;r()upe 

" 'dutoTir,e , M. lA [}épucé - Maire ou M. le ,'rercier- Adjoillt, aq ù s'mt 
par ri"l"g.,tion , ,1 si gne r J.c<iit protocole qui es'- ~nllexé à la 
prés,,"te déljhérdti Ofl . 

F"- 1": et DB!.rfiERE, l es j()ur, .oo i s et an su,;dit,; 
Ont d"né au RegistrG, MM. WS Membres présents , 

POUR t:X"Ii./d T COI<'r,'OW<iB 
l e DérUéé-M~irG , 
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,"",,,-~ "rd" " ",un"le q~ .. c:o;" .... 1'I .. r~""'N requiert l"",r 1" V,ll.f' de RlJYAN, 

~t"uct"r~ n'" e,' p. l.i> l et 1"" rr:f(:r"~ "' ,,", o" ,'"", , t h'r. m~ , Il '''0''-,,"', 'Idrd );, it,-, 1" 
k>rW2 ru, II' l ' ''''''r->[1,,,,. 

',,,,, n. ' U'. P"';";~.~~';"~ P.H dll'''t3 ci:nl;}i<ld~s " xd""m'cs ~u ~'(jlJn' de Id ri; 'l,~I On 

<1 ~ C""""I/ K~nj(:ipd! au 'II A ... rll Iqs(, en 8~dnce pl~";"'rt:'r! /" 12 J~,,; " .6, 

Les ,épo",..,,, •• pponé"s {JiH les ,hrf';rrnr"" _~oc/ét';:;.,t ,,,,t ... '='C'r.t =ll"S 
d" 5f"7''' !'ff'iJ (,~,II, dU cdpit,,1 dr 21.J28.1OO ICd:lC" dont les p"Ù:CipdU~ 

dctl"'WdiN'~ s",,: Id GAR/,!ITTF. lf l1ïUt;:'M; Dt:S HJH~'rlo:mAlll~S ct Je Gro,,~e 

t'i.f' - AQU J 'l'A r /IF: ) , 

... l, . 
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AMENAG EMENT OU TERRAI N 

DE L'ANCIEN CAS INO MUNI CI PAL 

PROTOCOLE D' ACCORD VILLE DE ROYAN 1 SETIMEG 

ANNEXE 1 : REGLES PROPOSEES POUR LA ZONE UA~ 

(parcel le c~d"strêe AI N° 145) OU PLAN D'OCCUPATION DES SOLS 



Sec tion 1 _ Nature de l'occupation et de J'utilisation du sol 

Arti c le UAal : SONlIN1EROllS: 

1 <1 les installations nouve lles classées soumises ~ au torisat ion 
pr~a l ahle, 

2° les modes particuliers d'utilisation du sol énumérés Il l'article 
R 442.2a. du Code de l'Urbanisme, 

3" l'ouverture de toute carri~re ou affouillement el e~haussement 
de so l visés 11 l'articlB R.442.ZC. qui n'ont pas de rapport direct aveC Jes travau~ 
de const ruction ou l'aménagement d'espaces libres ou d 'ouvrages pubtics, 

5" les blltiments de type léger ~ ossature, è paroi métallique, 
fibro -c iment, bo is OU plastique, et ceci quelle que soit le ur utilisation ou leur 
durée, 

6° les lotissements jardins, 

70 toute c onstruction sur des terrains soumis b des risques naturels, 

6° toule construction à usag" d'habitation qui ne serait pas li ée 
~ un progra rnme d'hébergement temporaire Il carac t ère touristique. 

Article UAa Z: Type d'occupation ou d'utilisatiorl des sols autorisés 
sous conditions 

1 <1 les établissements ou les extens ions des ins ta llations non 
r. lassées et "elles "lassées non soum iS€s Il déclaration préalable, 11 condition 
qu'elles ml procurent p~s une nuisance au voisinage, notamment en ce 
qui concerne le bruit e t les odcurs . 

L'aménagement des installations c la ss?es existantes ne peut 
être autorisé que s'il contribue ~ en diminuer les nuisanc"s. 

2" Jes surfa"es de vente de COmmerCes de détail sont 
limitées ~ 1000 m2. 



Section Il - Conditions d'occupation dl.! 001 

.'l,rticle UAa) : Accès et voirie 

lb Tout terrain e""lavé est inconstructible, 11 moins qlJe SOn 
propriétaire n'obtienr.e I.!n passage aménagé sur le fonds de &e~ voisins, da ns 
les conditions fixées par l'article 682 du Code C ivil. 

2 b Les constructions et in.tallations doivent être desservies 
par des voies publiques OU privées dont les caractéristiques correspondent 
11 leur destination et permettent natamment l'accè~ aux véhicules de lutte 
cantre l'incendie . 

Les voies privées doivent: 

- avoir aU moins 4 mètres de largeur, si elles sont d'une longuel.!r 
inférieure 11 40 rnètre~, 

- ne comporter eueun obGtecle susceptible d'interdire la circulation 
du matériel de lutte contre l'incendie el du matér iel des services publics. 

Les accès privés de plus de 40 métres de longueur doivent avoir 
Une largeur de Chaussée eu moi ns égale Il ~ mètres, Bvec une emprise minimum 
de 6 mètres . Il en est de même pour les accès desservant plus de 4 logements 
OU des établissements où peuvent séjoucner plus de vingt personnes. 

)Q les voies en impasse, s'il y a li eu do ivent Nre, dans leur 
pRrtie 1"'min"I .. , ~m""'''a'<e~ Afin do> r .. rm~ttre .. u~ ""mion' dO' fa ire aisément 
demi-tour. 

4" l'ouverture d'une voie privée carrosSlIble, OU d'une desserte 
de plusieurs logements peut être refusée lorsque le raccardemerll ~ la voirie 
ex istante peut const ituer un danger pour la circulation ou la s6cur ité des 
personnes utilisant les voies. 

Arti~le UAa 4 : desserte par les réseaux 

Toute construction ou installation nouvelle doit être desservie 
par une conduite de d istribution d 'eau potable de caractéristiques suffisantes. 
Il en sera de même pour les lotisse ments et ensembles d'hahitat ion. 

Le rejet a u r6s.cau pub lie d'assainissement des li quides résidua ires 
industriels est soumis 11 certaines conditions, nntHmment un pré-traitement 
appropr ié , agréé par les services compétents et conforme il la législation en 
vlgue ur. 

)0 Autres réseaux 

Les branchements aux rése~ux publics électr iques et téléphoniques 
devront être souterrains. 



Article UAa S , Surface et forme des parcelles 

N~8nt. 

"",-""'J>c;,,,,lA~'~'Di'j,~,~u,A,,._6,, Implantation des constmctions par rapport 
~ux emprises publigues 

L'implantation des constrLJCtiG'l devra correspondre li l'une des 
propositions dBS plans au 1/l000e ci-annex!'is. 

j
",,,,,,-.!!.,,,,iAÏ'!'ii'i",,,-,U,A,,,.'.!.7 ,Implantation des constructions par rapport aux 
limites s~paratives 

Cette implantatiG'l devra carrespondrB ~ l'une des propositions 
dBS plans au 1/1000e ci-anne xés. 

L'implantat iG'l des constroct ions devra correspondre ~ j'une des 
propositions des plans RU I/lOOOe ci -annexlis, 

Article UAa 9, Emprise au sol 

L'emprise au sol devra cocrespondre 11 l'une des propositions des 
plans au 1 {looOe ci-annexes. 

Article UAe 10 ,Hauteur des constructions 

La hauteur des constructions prise Il l'~goat des toitures dena 
correspondre aux indications port~es sur l'un des plans au I/lOOOe ci_annex~s. 

Article UAa Il _ Aspect extérieur des construc tions 

1 D Les constructions doivent prés"nter une simplicit~ de volume, 
une uniL~ d'aspect et de matériaux, "o mpat ibles avec la bonne économie de 
construction, la tenue g~n~rale de l'agglom~ration et l'harmonie du paysage 
littoral et urbain. 

2" Les murs séparaI ifs et les murs aveugles apparents d'un bOtiment 
doivent, lorsqu'ils ne sont pas construits avec les mSmes matériaux que les 
mUrs des façades principales, avoir un aspect qui s'larmonisc avec celui des 
façades. 

)0 Sont interd its, 

- les imitations de m"t~riaux, 

- l'emploi ~ nu en pare ments extérieurs de ma t ériaux pr~fabriqués 
en vue d'être recouverts d'un parement ou d'un enduit, tel. que carreaux de 
plâtre, briques creuses, parpaings de ciments, etc ... , 

- le. couvertures en lu ile, plates, plaques ondulées de toute nature 
el ardolses . 



4" Les matériBu~ utilisés pour les éléments de façade. e~posées 
aux vents, chargées d'embrun. devront I!lre autolavab les, inoxydables et résistant 
aux agressions atmosphériques en milieu marin. 

!>" Les façade' corn"'erciajes présentant un caroct~re décoratif 
au publicitaire et comportant des vitrines d'e~posilion ne peuvent être établies 
que dans la hauteur des rez -de-chaussées des immeubles. LA limite supérieure 
de ces a ménagements est fix"e par le niveau supérieur du plancher haut du 
r ez-de-chaussée ou s'il n'en existe pas, par la rive supérieure d\m bandeau 
ou dune corniche appartenant au gros oeUVre. 

La composition des façades commerciales doit respecter l'échelle 
et la trame de cOIlstruction des immeubles, présenter des lignes Simples el 
êtr e r éalisés en mat"riaux résistants et de qualité. 

Partout ailleurs ~ l'exceptiOll des enseignes lumineu.es qui sont 
ob ligatoirement soumises ~ autnr isat iorl-!:ommunale dans le cadre du r èg lement 
de voirie de la Villc de ROYAN, l' aff ichage publicitaire est interdit. 

6° Les c lôtures sur rue seront constituées par des murs ou murets 
surmontés de gril les ou doublés de ha ies vives. 

Les hauteurs de toute cl(ture ne peut excéder deux mètres . Les 
clOtures en panneaux ajourés ou démo ntables, ainsi que celles r"alisées en 
f il de fer ou en grillage, sont interdits. 

Les clOtures peuvent Il t re supprimées pourvu que la sécurité, 
la propret~ et 10 b"nnB tenue des lieux soient aS$ur6es. 

Articl~ UAa J2 _ Stationnement 

1 ° Le stationnement des v~iculcs correspondant "u~ besoins 
des constructions et installations nouvelles doit Iltre assuré en de hors des voies 
pub liques. 

Il est e xig~ , 

_ 1,0 place de statÎonnBment pour t'lut logement inférieur ~ J 
pièces habi tab le~ , 

_J , !> place de stotionnement pour tout logem~nt supér ieur ou 
égal b J p ièces ha bitables. 

2° Les groupes de garage" ind iv iduels doivent etre dispos~s sur 
le. parce lles de fa çon b ammager une cour d''-;voILilion b l' intérieur desdites 
parcelles et ne présenter qu'un seul accès sur la voic publique. 

JO Pour les établissements commerciaux, il est e xi g~ une place 
dc stationnement pour 25 ml <le surperficie dc plancl1cr hors oeuvre ou pour 
deux chambres d'llOtel •. 

4" Pour les constr<.etion. 11 usage de bureau~ ou de soins, il est 
exigé une place de stationnement pour 60 ml de plancher hors oeuvre des locaux 
professionnel~. 

50 Les établissements utill sant pour leurs activit~s leurs véhicules 
doivent avoir un par king pour les recevoir. li est obligotoire d'aménager un 
parking s uffi samment vaste pour accueillir les véhicules utilitai res, les véhicule" 
du personnel et ceu~ des visiteurs. 



6 G Dana t OUI les CaS 66 'II:. œs places de slaticnnernenl seront 
aménag6es en lOus-"."I_ 

Auc une compemation fi mmcl~re ne permettra de déroger ~ l'ob ligation 
de r6al iller les stationoementt prévus. 

Art icle UAa D - Upoceslibrel et plantation; 

Les sur faces libres de toutes const rucl ioo" doivent être plant 6es. 
Les ai res de stationnement et les couvertures de garage , seront p8ysagé •. 

L'implantatioo des baUmenu devra tenir compte des a rbres intt!f'essants 
~ conserver. Dans le reste de la proprié(t'i , lei a rbres seront respec t és et entre tenus 
soigneusement. Les arbres morts seront remplacés dans lM me illeurs délais. 

Les .urface. libres de toute const ruct ion devront être plantées, don. 
l'onnée qui su it l'achèvement de. travau~, avec de. essencC$ d'arbres naturellement 
adaptooa au c limat et ~ raison d'au moins 1 arbre de haute t ige por fraction de 100 m2 
de terrain. La demande de permiS de connrulre devra comporter un plan de sltustion 
des arbres e~ ;"lants et dei plantations' r&liser. 

Section III _ Possibilités muimales d'occupation des sols 

Article UAs 14 - Coe ffi cien t d'occupation du sol 

Lp " OP ff i..-i .. nl O)lobal d'occuoation du 3Olappli"able ~ la zone UAe est 
limité ~ D,B. 

Des transferts de COS sont au torisés entre pnrcelles 
de cette zone sanS limitation de COS. 

Article UAa 15 - Dépassement du coefficient d'occupalion du 101 

Nl'ant. 

f'.O~t: "" VILU: DR ;:,()y,,-~ 

l'O~ c !" ,ouU!~!/'''re, 
M 'oint , 
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